
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA GRIGONNAIS 
 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 

N°67-2020 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS OBJET 

En exercice  19 FINANCES 

Présents 18 

 

 

Autorisation permanente et générale de 

poursuite données au comptable public 

Votants 19  

 
� Convocation du 6 juillet 2020 adressée individuellement à chaque conseiller. 
L’an deux mil vingt, le vendredi dix juillet à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal dûment 

convoqué le 6 juillet s’est réuni en session ordinaire Salle du Mil’Lieu sous la présidence de Monsieur 
Gwénaël CRAHES, Maire 

Etaient présents : M Gwénaël CRAHES, Mme Lydia LEBASTARD, M Nicolas BODINEAU, Mme Béatrice 
KOCH, M Jérôme RETIF, Mme Sabine LEDINGTON, M Stéphane DELANOE, Mme Delphine JEGU, M Julien 

CADOREL, Mme Noëmie SAFFRE, M Hubert DE CUSSAC, Mme Virginie GUITTARD, M Patrick HECHT, 
Mme Karine VULQUIN, MM Mikaël TUBAUD, Maxime GUISNEUF, Mme Magaly BRIEY, M David PARIS 

Absente excusée : Mme Gwenaëlle HORHANT 
Procuration : Gwenaëlle HORHANT donne pouvoir à Delphine JEGU 

  

� David PARIS a été désigné secrétaire de séance. 

 

Le Trésor Public est chargé de recouvrer les recettes émises par la commune. Pour ce faire, il 

dispose de divers moyens amiables (lettres de relance, mise en demeure…) ou forcés (saisies sur 

salaires ou autres ressources…). Pour ce qui est de l’usage des moyens forcés, le comptable doit 

demander l’autorisation à la commune. La présente délibération vise à donner autorisation 

permanente au comptable public afin de recourir aux moyens forcés. 

 

Vu le CGCT et notamment ses articles L 1617-5 et R1617-24, 

Vu le décret n°2011-2036 du 29 décembre 2011- art 1 relatif à l’autorisation des poursuites, 

Vu l’instruction codificatrice n°11-022MO du 16 décembre 2011, qui rappelle que l’autorisation 

permanente et générale de poursuites accordée par un ordonnateur à son comptable a un 

caractère personnel et que par conséquent, elle doit être renouvelée en cas de changement 

d’ordonnateur ou de son comptable, 

Considérant que le CGCT pose comme principe que pour chaque poursuite d’un débiteur d’une 

collectivité locale, le comptable public doit avoir l’accord préalable de l’ordonnateur de la 

collectivité, 

Considérant que le décret n°2009-125 du 3 février 2009 étend la faculté pour l’ordonnateur de 

donner à son comptable une autorisation permanente ou temporaire à tous les actes de poursuite, 

Considérant que cette autorisation permanente au comptable public pour effectuer ces 

démarches sans demander systématiquement l’autorisation de l’ordonnateur, améliorera le 

recouvrement des recettes de la collectivité en les rendant plus aisées, 

Considérant la demande de la trésorerie de Nort-sur-Erdre en date du 15 mai 2020, 

Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, accorde une autorisation permanente et 

générale au Trésorier Principal pour engager des poursuites pour tous les titres de recettes, 

quelle que soit la nature des créances ou des poursuites. 

Pour extrait conforme, le 15 juillet 2020 

 

Le Maire, 
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